
Critère
Enjeux de politiques

 publiques
Description 

(pour bénéficier de points)
Pièces justificatives demandées Nombre de points

Primo-accédant

Parcours résidentiel
des ménages

Accès des jeunes ménages 
à la propriété

Le foyer compte une personne physique 
qui au 30 avril 2019 n'a pas été propriétaire 

de sa résidence principale 
au cours des deux dernières années

Soit quittance de loyer de mai 2017 ou antérieure 
+ quittance de loyer d'avril 2019

ou
Soit une attestation du ou des propriétaire(s) attestant de 

la qualité de locataire entre mai 2017 et le 30 avril 2019

20 points

Propriétaire d'un 
T3 

ou inférieur 
à un T3

Parcours résidentiel 
des 

ménages

Le foyer compte une personne physique 
propriétaire-occupant d'un T3 

ou inférieur à un T3
au 1er mai 2019

Extrait de l'acte de vente 
ou 

tout autre document officiel attestant 
de la typologie du logement

5 points

Présence 
d'enfants 
âgés de 

moins de 11 ans

Revitalisation du territoire 
et pérennité 

des équipements publics
  

Le foyer a un (ou des) enfant(s) à charge, 
âgé(s) de moins de 11 ans, 
né(s) entre le 01/05/2008 

et le 30/04/2019

 Livret de famille 
ou 

tout autre document officiel (CAF, mutuelle…) faisant 
apparaitre les noms et dates de naissance des enfants  

1 enfant <11 ans 
= 10 points

2 enfants et + 
<11 ans 

= 20 points

Lieu de 
scolarisation des 

enfants

Proximité des équipements 
publics et revitalisation 

du territoire

Le foyer a un (ou des) enfant(s) 
scolarisé(s) à Cesson-Sévigné 

(tous établissements) au 1er mai 2019

Certificats de scolarité du ou des enfants

(2 maximum)

1 enfant = 5 pts
2 enfants et + 

= 15 pts

Lieu de 
travail

Limitation des déplacements 
domicile-travail

Production du logement dans 
une logique de développement 

durable

Le foyer compte un adulte (candidat) 
dont le lieu de travail est situé à 
Cesson-Sévigné au 1er mai 2019

Attestation employeur
ou

tout autre document officiel attestant du lieu de travail

Un membre du foyer 
travaille 

à Cesson-Sévigné

= 5 points

Vie 
associative

Implication dans la vie locale

Le foyer compte au moins un membre 
(parent ou enfant) inscrit dans 

une association reconnue cessonnaise 
(depuis au moins septembre 2018)

 Attestation d'inscription 
ou

 Licence faisant apparaître le nom de l'association, du Club Cessonnais...
(1 document maximum)

5 points

Lieu de 
résidence

Attachement au territoire 
et maintien de la population

Le foyer réside à Cesson-Sévigné 
au 1er mai 2019

  Facture d'eau, de gaz, de téléphone fixe ou d'électricité 
ou fournisseur Internet de moins de 3 mois 20 points

Lieu de 
résidence 

des ascendants
 

Attachement au territoire et 
entraide générationnelle

Poursuite de l'accueil de nouveaux 
habitants dans une logique de 

dynamisme et de solidarité, 
aussi bien sociale et 

générationnelle que territoriale.  

Un adulte (candidat) du foyer a 
un ascendant direct au 1er degré 

(père ou mère) 
résidant à Cesson-Sévigné

Livret de famille ou tout autre document officiel attestant 
du lien de parenté

et  
Facture d'eau, de gaz, de téléphone fixe ou d'électricité 

de moins de 3 mois du parent

5 points

Critères de sélection des candidatures et pièces justificatives demandées


